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relatif a la non-proliferation des armes nucleaires15, a 
savoir de chercher a assurer a tout jamais l'arret de 
toutes les explosions experimentales d'armes nucleaires 
et de poursuivre des negociations a cette fin, les Etats 
dotes d'armes nucleaires qui sont parties a ces traites 
n'ont pas encore commence a negocier activement en 
vue de !'interdiction complete des essais nucleaires,, et 
que les Etats parties a ces traites continuent de pro
ceder a des essais souterrains d'armes nucleaires, 

l. Souligne sa profonde inquietude devant la conti
nuation des essais d'armes nuclcaires, tant dans !'at
mosphere que sous terre, et !'absence de progres vers 
la realisation d'un accord d'interdiction complete des 
essais; 

2, Demande a nouveau a tous les Etats dotes 
d'armes nucleaires de chercher d'urgence a mettre fin 
a tous les essais d'armes nucleaires dans tous les 
milieux; 

3. lnsiste pour que les Etats dotes d'armes nucleaires 
qui procedent a des essais d'armes nudeaires dans 
!'atmosphere mettent fin immediatement auxdits essais; 

4. Prie instamment les Etats qui n'ont pas encore 
adhere au Traite interdisant les essais d'armes nucleaires 
dans !'atmosphere, dans l'espace extra-atmospherique et 
sous l'eau de le faire sans plus tarder; 

5'. Fait cnergiquement appel aux £tats membres de 
la Conference du Comite du dcsarmement, notamment 
a ceux qui sont dotes d'armes nucleaires et qui sont 
parties au Traite interdisant les essais nucleaircs dans 
!'atmosphere, dans I'espace ex,tra-atmosphcrique et s0us 
l'eau, pour qu'ils entament immediatement des negocia
tions en vue d'elaborer Ull traite destine a realiser 
l'objectif d'une interdiction complete des essais; 

6. Prie la Conference du Comite du desarmement 
de poursuivre, en accordant a cctte question la plus 
haute priorite, ses deliberations sur ce traite, en tenant 
pleinement compte des sugge~tions qui ont deja ete 
faites au Comite ainsi que des vues cxprimees a la 
presente session de l'Assemblee gc.neralc et aux sessions 
precedentes, et de presenter a l' Assemblee, lors de sa 
vingt-neuvieme session, un rapport special sur ses deli
berations concernant cettc question d'importancc vitale, 
y compris Jes zones <l'accord qu:uli :1 l'elaboration d'un 
projet de traite; 

1. Decide d'inscrirc a l'ordre du jour prnvisoire de 
sa vingt-neuvieme session une question intitulee "Neces
site de cesser d'urgence Jes css,1 is nuclcaircs et thermo
nucleaires et conclusion cl'un traitc tendant ,'. rfaliscr 
l'interdiction complete de ccs cs~ais" au lieu de la 
question intitulee "Necess1t,~ de suspcnJre d'•urgencc 
les essais nucleaires et thermonucleaires" qui figure a 
l'ordre du jour de la vingt-huitieme session. 
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3079 (XXVIII). Application de la resolution 2935 
(XXVII) de l'Assemblee generale relative a 
la Eiignature et a la ratification du Protocole 
a,lditionncl II au Traite vi,;ant Pinterdiction 
des armes nudeaires en Amcrhp1e latine 
(Traite de TlateloJco) 

L'Assemblee gfohale, 
Rappe/ant ses resolutions 1911 (XVTII) du 27 no

vembre 1963, 2286 (XXU) du 5 dc~mbrc 1967, 2456 

111 Resolution 2373 (XXII), ;rnoexe. 

B (XXIII) du 20 decembre 1968, 2666 (XXV) du 
7 decembre 1970, 2830 (XXVI) du 16 decembre 
1971 et 2935 (XXVII) du 29 novembre 1972, dont 
cinq contenaient des appels actresses aux Etats dotes 
d'armes nucleaires pour qu'ils signent et ratifient le 
Protocole additionnel II au Traite visant !'interdiction 
des ,armes nucleaires en Amerique latine (Traite de 
Tlatelolco), 

Reaffirmant sa conviction que la cooperation des 
Etats dotes d'armes nuc!eaires est necessaire pour que 
tout traite etablissant une zone exempte d'aa-mes nu
cleaires ait le maximum d'efficacite et que cette coope
rntion doit se traduire par des engagements contractes 
egalement dans un instrument international solennel, 
ayant pleine valeur obligatoire, tel qu'un traite, une 
convention ou un protocole, 

1. Constate avec satisfaction que le Protocole ad
ditionnel II au Traite visant !'interdiction des armes 
nucl6aires en Am6rique latine (Traite de Tlatelolco), 
qui est entre en vigueur pour le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et Jes Etats
Unis d' Amerique en 1969 et 1971, respectivement, a 
ete signe en 1973 par ,la France et la Republique po
pulaire de Chine, et que Jes gouvemements de ces 
deux pays ont deja decid.S de prendre les mesures ne
cessaires pour le ratifier; 

2. Prie instamment !'Union des Republiques socia
listes sovietiques de signer et de ratifier le Protocole 
additionnel II au Traite visant !'interdiction des armes 
nucleaires en Amerique latine (Traite de Tlatelolco), 
conformement aux ·appels r~-petes de l' Assemblee ge
nerale; 

3. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de 
de s.a vingt-neuvieme session une question intitulee 
"Application de Ja resolution 3079 (XXVIII) de l'As
scmblce gcnerale relative a la signature et a la rati
fo.:ation du Protocole additionnel II au Traite visant 
!'interdiction des armes nucleaires en Amcrique latine 
(Traite de 'TTatclolco)"; 

4. Prie le Secretairc general de transmettre la pre
sente resolution aux Etats dotes d'armes nucleaires 
et d'informer l'Assembke generale, lors de sa vingt
neuviemc session, de toute mesure qu'ils aurnnt adop
tee en vuc de son application. 
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3080 (XXVIU). Declaration faisant 
de l'ocean lndien une zone (le paix 

L'Assemblee genera!e, 

Rappe/ant sa resolution 2832 (XXVI) du 16 de
cembre l 971, intitu'.ee "Declaration faisant de l'ocean 
lndien une zone de paix", 

Rfaf]irmant sa conviction qu'une action en vue de 
promouvoir Jes objoclifs de la Declaration contribue.
mit considerablement a rcnforcer la paix et la securite 
intcmationales, 

Prenant acte du rapport du Comite special de l'ocean 
Indicn 16, cree aux termcs de la resolution 2992 
(XXVII) dL· l' A,scmhlec genera le, en date du 15 decem
brc l SP2. pour etudier Jes incidences de Ja propositio:1, 
eu egard particulierement aux mesures pratiques qui 

rn Documents nl/'icicfs de i'Assemblee generate, vingt
huitiemc session, Supp!tmenl 11° 29 (A/9029). 
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pourraient etre prises en vue de promouvoir les objec
tifs de la resolution 2832 (XXVI) de l'Assemblee, 
compte dument tenu des interets de Ja securite des 
Etats du littoral et de l'arriere-pays de l'ocean Indien 
et des interets de tout autre Etat en conformite avec les 
buts et les principes de la Charte des Nations Unies, 

Notant avec satisfaction les progres realises par le 
Comite special dans !'execution de son mandat, 

1. Prie instamment tous les Etats d'accepter les 
principes et iles objectifs 6nonces dans la resolution 
2832 (XXVI) de l'Assemblee genbrale, intitulee "De
claration faisant de l'ocean Indien une zone de paix", 
en tant que contribution constructive au renforcement 
de la securite regionale et internationale; 

2. Prie le Comite special de l'ocean Indien de pour
suivre sa tache, de proceder a des consultations 
conformement a son mandat et de faire rapport a 
I' Assemblee generate, en lui soumettant des recomman
dations, a sa vingt-neuvieme session; 

3. Demande instamment a tous les Etats, notam
ment aux gl'andes puissances, de preter leur concours 
au Comite special dans l'exercice de ses fonctions; 

4. Prie le Secretaire general de continuer d'ac
corder toute l'assistance necessaire au Comite special; 

5. Decide que le Comite special disposera de 
comptes rendus analytiques de ses deliberations; 

6. Prie le Secretaire general d'etablir un etat con
cret de la presence militaire des grandes puissances 
dans l'ocean Indien sous tous ses aspects, oon~ue dans 
le contexte de la rivalite des grandes puissances, en 
insistant tout particulierement sur les deploiements na
vals; 

7. Recommande que cet etat soit fonde sur les 
renseignements disponibles et etabli avec le concours 
d'exper,ts qualifies et d'organes competents choisis par 
le Secretaire general; 

8. Demande que l'6tat soit communique au Comite 
special a une date rapprochee, si possible avant le 
31 roars 1974; 

9. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de 
sa vingt-neuvieme session une question intitulee "Appli
cation de la Declaration faisant de l'ocean Indien une 
zone de paix". 
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3182 (XXVIII). Cooperation internationale ton
chant les utilisations pacifiques de l'espace 
extra-atmospherique 

L'Assemblee generale, 
Rappelant ses resolutions 2914 (XXVII), 2915 

(XXVII), 2916 (XXVII) et 2917 (XXVII) du 
9 novembre 1972, 

Ayant examine le rapport du Comite des utilisations 
pacifiques de l'espace extra-atmospherique17, 

Notant avec satisfaction la maniere dont le cinq cen
tieme anniversaire de la naissance du grand astronome 
polonais Nicolas Copernic ,a trouve son expression 
dans des activites spatiales, 

Reaffirmant qu'il est de l'interet commun de l'hu
manite de favoriser l'exploration et l'utilisation de 
l'espace extra-atmospherique a des fins pacifiques, 

17 Ibid., Supplement n° 20 (A/9020). 

Rappelant sa resolution 1721 B (XVI) du 20 d6-
cembre 1961, dans laquelle elle a estime que !'Orga
nisation des Nations Unies devait constitueir un centre 
pour la cooper:ation internationale touchant rexplora
tion et !'utilisation pacifiques de l'espace extr,a-atmos
pherique, 

Reaffirmant en outre sa conviction que les avantages 
retires de !'exploration spatiale peuvent profiter de 
plus en plus aux Etats, quel que soit leur stade de 
developpement economique et scien1ifique, si les Etats 
Membres executent leurs programmes spatiaux en s'ef
fotr~ant toujom-s davantage de susciter le maximum de 
cooperation intemationale, notam.ment grace a un 
echange de renseignements pertinents aussi etendu que 
possible, 

Convaincue de la necessite d',accroitre les efforts in
ternationaux, en particulier par fintermediai:re de 
!'Organisation des Nations Unies, pour promouvoir et 
developper les applications pra-tiques des techniques 
spatiales, et estimant qu'en participant phu; hrgement 
aux activites de !'Organisation touchant les questions 
spatiales Jes Etats Membres peuvent contribuer a ac
croitire ces efforts, 

Ayant present a l'esprit que le nombre des Etats 
Membres de l'Organisation des Nations Unies s'est 
considerablement accru depuis la creation du Comit6 
des utilisations pacifiques de l'espace extra~atmosphe-
rique en 1961 et que, de ce fait, un elargissement 
correspondant du Comite est souhaitable, 

Reaffirmant !'importance de la cooperation inter
nationale en vue d'assurer le regne du droit dans l'ex
ploration et l'utilisation pacifiques de l'espace extra
atmospherique, 

1. Fait sien le rapport du Comite des utilisations 
pacifiques de l'espace extra-atmospherique; 

2. Invite les Etats qui ne sont pas encore parties au 
Traite sur les principes regissant les activites des Etats 
en matiere d'exploration et d'utilisation de l'espace 
extra-atmospherique, y compris Ia Lune et les autres 
corps celestes18, a l'Accord sur le sauvetage des astro
nautes, le retour des astronautes et la restitution des 
objets lances dans l'espace extra-atmospherique19 et a 
la Convention sm la responsabilite internationale pour 
les dommages causes par des objets spatiaux20 a envi
sager prochainement de ratifier ces instruments inter
nationaux OU d'y adherer, de maniere a leur donner 
le maximum d'effet; 

3. Note que le Groupe de travail des satellites de 
radiodiffusion directe a examine la question de l'ela
boration de principes regissant !'utilisation par les Etats 
de satellites artificiels de la Terre aux fins de la tele
vision directe, question mentionnee dans la resolution 
2916 (XXVII) de l'Assemblee gen6rale, et fait sienne 
la decision prise par le Comite des utilisations paci
fiques de l'espace extra-atmospherique, telle qu'elle est 
enoncee au paragraphe 66 de son rapport, de coovo
quer a nouveau le Groupe de travail en 1974; 

4. Note que, repondant a la demande de l'Assem
blee generale, le Comite des utilisations pacifiques de 
l'espace extra-atmospherique et son Sous-Comite juri
dique ont continue de faire des progres sensibles en 
vue de la mise au point du projet de traite concernant 
la Lune et du projet de convention sur l'im.matricula-

1s Resolution 2222 (XXI), annexe. 
10 Resolution 2345 (XXII), annexe. 
2o Resolution 2777 (XXVI), annexe. 


